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lItordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de m’élever rigoureusement contre 
le nouvel acte dtegression co~mnis psr les forces militaires turques qui occupent 
une pwtie de mon ms. Le 3 février 1982, en effet, les forces militaires turques 
ont tir% $ 25 reprises environ contre un avion indien qui survolait Chypre en se 
dirigeant vers l~s6roport international de Larnaca pur y faire une escale technique. 
Bien que 1 t avion n’ait heureusement pas 6té touch6 ? on ne peut que condamner &AIX 
les termes les plus 6nerdques un acte de provocation aussi gratuit qui ne doit qu’? 
un miracle de ne pas avoir causb de perte de vies humaines. Il s ‘a&t non 
seulement d’un acte dtagression contre mon paye mais aussi d’un acte de terrorisme 
intern&&onc.l portant atteinte 2 la skurité de ltaviation internationale, et le 
Gouvernement turc devrait &re prié de s ‘abstenir de rkidiver. 

Je voua serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la prcsente 
lettre cœune document de ltAssunbl& &nérale, bu titre du peint 35 de ïtordre du 
jour, et du Conseil de sécurit6. 

L'Ambassadeur, 

Reprhentant permanent de Chyme auprès 
de IiOrganisation des Nations Unies, 

(Signé) Andrea5 V. MAVRCWATIS 
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